CAS OU LE BATIMENT CONCERNE PAR LE PERIL/LA SITUATION D’INSECURITE EST MITOYEN AVEC UN (OU 2) BATIMENTS

La mitoyenneté étant une propriété indivise – un mur, une clôture – la procédure implique que le propriétaire du mur mitoyen soit inclus dans la procédure. Le mur est présumé mitoyen si les actes de propriété des 2 (ou 3) propriétaires n’identifient pas le propriétaire du mur en cause. 

Il y a 2 situations à prendre en compte : 

Cas ou le mur mitoyen entre le bâtiment A (concerné par les désordres mettant en cause la sécurité publique) et le bâtiment B présente lui-même des désordres : la lettre contradictoire et l’arrêté de mise en sécurité seront adressés aux 2 propriétaires : celui du bâtiment A concerné par les désordres divers constatés sur son bâtiment, mais aussi celui du bâtiment B concerné par la mise en sécurité du seul mur mitoyen

Cas ou seul le bâtiment A présente des désordres, le bâtiment B n’en présentant aucun, mais ou le mur séparant A de B est mitoyen. Seul le propriétaire du bâtiment A devra exécuter les travaux de réparation – ou de démolition- nécessaires et prescrits par l’arrêté de mise en sécurité, mais le propriétaire du bâtiment B sera informé de la procédure car les travaux sont susceptibles d’affecter le mur mitoyen et il devra veiller à ce que l’exécution desdits travaux ne lui causent pas de préjudice (ce qui relève du droit de la responsabilité entre les 2 propriétaires) 


EXEMPLE DE LETTRE CONTRADICTOIRE POUR LE PROPRIETAIRE DU BATIMENT B 

Si le mur mitoyen présente lui-même des désordres :  
Suite au rapport  …..sur l’état de ruine ou du défaut de solidité du bâtiment  A situé ….rapport faisant également apparaitre des désordres sur le mur présumé mitoyen vous séparant de l’immeuble A j’engage par la présente la phase contradictoire de la procédure de mise en sécurité des 2 immeubles en application des articles L51-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation. 
Suite de la lettre contradictoire type ….
Le mur mitoyen ne présente pas de désordres 
Suite au rapport  …..sur l’état de ruine ou du défaut de solidité du bâtiment  A situé ….dont le mur est présumé etre en mitoyenneté avec votre propriété, j’ai engagé une procédure de mise en sécurité vis-à-vis de la propriétaire de cet immeuble (A) 
En application des articles L511-1 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, j’adresse une lettre constituant la phase contradictoire préalable à la prise d’un arrêté de mise en sécurité à la propriétaire, lui demandant ses intentions quant à la sécurisation de son immeuble, par démolition ou travaux ….
Dans la mesure ou le mur séparant votre propriété de celle de A est présumé mitoyen, je suis tenu de vous associer à la procédure, à la fois pour vous en informer et pour que vous preniez toutes mesures utiles pour vérifier et, le cas échéant, sécuriser le mur, de votre côté, le jour où les travaux (ou la démolition) seront effectués. 
Pour les mêmes raisons juridiques, vous serez attrait à l’arrêté de mise en sécurité que je serai conduit à prendre au cas où M. X propriétaire de A ne réaliserait pas les travaux nécessaires précisés dans la lettre que je lui adresse.   
Dans les 2 cas : 

Je vous demande de bien vouloir me faire connaître par écrit, dans un délai de 1 mois maximum, à compter de la réception de la présente, vos éventuelles observations.
Suite de la lettre contradictoire type ….


PROJET d’ARRETE DE MISE EN SECURITE 

ARRÊTE
ARTICLE 1 :
M X …………., demeurant ….propriétaire de l’immeuble A sis ……parcelle cadastrale … est  mis en demeure d’effectuer dans un délais de n jours à dater de la notification du présent arrêté :
· les travaux de réparation ci-après :  
· - …..
· 
-  ……parmi les travaux, la reprise, consolidation du mur mitoyen séparant la propriété de   celle de M. Y …. sise ….parcelle cadastrale …
· où la démolition du bâtiment …..
· la reprise du mur mitoyen (en cas de démolition) 

ARTICLE 2 :
M Y demeurant….propriétaire de l’immeuble B sis ….. parcelle cadastrale N° …demeurant ….est :
Cas du mur mitoyen présentant lui-même des désordres 
· mis en demeure d’effectuer dans un délais de n jours à dater de la notification du présent arrêté les travaux de consolidation du mur mitoyen séparant sa propriété de celle de M. X :
Cas du mur mitoyen ne présentant pas lui-même de désordres :
· informé des prescriptions édictées à l’article 1 adressées à M.X  au titre du maintien de l’intégrité et de la pérennité du mur, présumé mitoyen, à assurer, et prendre, le cas échéant toute mesure utile.

Pour le reste de l’arrêté, se reporter à l’arrêté type de mise en sécurité


